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LES ÉPINGLÉS

STRATÉGIE@MARTHALER.CH
Elle est bigrement essentielle
et prioritaire, la politique infor-
matique de l’Etat de Vaud («sys-
tème d’information», dans le
jargon). Elle nous promet la
cyberadministration pour la
prochaine décennie et plein de
merveilles. Bien sûr, pour que
les médias affluent à la présen-
tation des «Orientations straté-
giques du Conseil d’Etat en
matière de systèmes d’informa-
tion 2008-2012», que François
Marthaler, le ministre des ordi-
nateurs, faisait jeudi à 10 h, il a

fallu mettre les grands moyens.
C’est donc par un e-mail envoyé
le matin même à 8 h 20, soit ni
plus ni moins que 100 minutes
avant le rendez-vous média-
tique, que le Conseil d’Etat a
convoqué les journalistes. Alors,
quand le communiqué officiel
affirme, par un autre e-mail,
vers 11 h, que «le Conseil d’Etat
affirme vouloir faire évoluer le
système d'information cantonal
vers des solutions fiables, struc-
turées et partagées», on réalise
l’ampleur de la tâche. JC

LA PENSÉE DE PASCAL
Mercredi devant le congrès du Parti radical à Bex, les
éminents orateurs revenaient, comme à chaque fois, sur
quelques sujets chauds de l’actualité. Lors de ce rituel,
Pascal Broulis a parlé de «ce corps qui remplit au plus près
de lui ce qui lui a été confié» (sic). Que voulait bien dire le
président du Conseil d’Etat? Revenait-il du CERN, où on lui
avait expliqué que l’accélérateur de particules était sans
danger? S’était-il inspiré d’un congrès d’urologie appli-
quée? Ou d’un cours de cuisine sur le saindoux? Non, rien
de tout cela. Il parlait tout simplement de la Police canto-
nale vaudoise, qui fait son boulot malgré la guerre à
laquelle ses deux chefs, Lehmann et Bergonzoli, se sont
livrés jusqu’à leur départ simultané et forcé. Est-ce parce
que le président se mêle des dossiers des autres
conseillers d’Etat qu’il ne sait plus vraiment ce qu’il dit? JC

DECFO DE VISION
Les roses et les Verts plaident
avec la droite pour l’entrée en
vigueur de la nouvelle grille
salariale, Decfo-Sysrem. La
socialiste Monique Weber-Jobé,
qui défendait mardi au Grand
Conseil la position majoritaire
de la Commission des finances,
a insisté sur le caractère évolutif

de la réforme: «La convention a
été signée par le Conseil d’Etat
et les syndicats, mais le projet
n’est pas figé.» Là où un seul
syndicat a signé, Monique
Weber-Jobé en voit trois.
Normal: sur ce dossier, les
socialistes ne marchent pas
très droit. MR

COMPTABILITÉ RADICALE
Tant chez les libéraux que chez les socialistes et 
les Verts, les critiques ont fusé contre la gestion de 
la réforme salariale par le ministre des Finances,
Pascal Broulis. Le président du groupe radical, Frédéric
Borloz, a voulu se montrer un peu plus clément avec 
son ministre. «J’accorde ce crédit-là au Conseil d’Etat
d’avoir peut-être fait quelques erreurs», a-t-il déclaré.
Si les bourdes sont comptées dans la colonne des 
crédits, qu’est-ce qu’il doit y avoir dans celle des débits! 

MR

LA LEÇON DE SURER
Le Conseil d’Etat n’a pas été le
seul à se faire sermonner dans
ce même débat. Pour preuve, la
diatribe du président du groupe
libéral, Jean-Marie Surer, contre
certains employés de l’Etat:

«Nous déplorons la grève des
maîtres de gymnase qui, à
quelque part, ont pété les
plombs!» A quelque part, Jean-
Marie Surer doit avoir des nerfs
d’acier. Mais où? MR

BRACELET ÉLECTRONIQUE

Le TF ne croit pas à la panne
Le Tribunal fédéral (TF) ne badine
pas avec les délinquants condamnés à
porter un bracelet électronique. Il re-
fuse de croire à une défaillance tech-
nique passagère pour expliquer une
trop longue absence du domicile.

Condamnée aux arrêts domici-
liaires pour ivresse au volant, une
mère de famille l’a appris à ses dé-
pens au terme d’un week-end où le
système de surveillance n’avait pas
détecté sa présence chez elle.

Pour sa défense, elle avait préten-
du que le bracelet n’avait pas correc-
tement fonctionné. Il serait resté
mouillé après une longue baignade
au lac un dimanche après midi, en
compagnie de sa fille cadette et d’un
ami de celle-ci.

Une version que l’Office d’exécu-
tion des peines avait refusé de croire.
Il avait ordonné l’interruption des ar-
rêts domiciliaires et la restitution du

bracelet, tout comme le juge d’appli-
cation des peines du canton de Vaud,
qui avait débouté la condamnée en
juillet 2008.

En dernière instance, le TF n’accorde
pas plus de crédit à la version de la
défaillance passagère du bracelet. Il
s’en tient aux assurances données
par le responsable de la mise en place
du système de surveillance.

Catégorique, ce dernier n’avait pas
exclu que des problèmes techniques
surviennent, mais avait écarté toute
hypothèse d’un dysfonctionnement
temporaire. Déboutée, la condam-
née devra exécuter le solde de la pei-
ne en régime ordinaire et ne pourra
plus bénéficier de la phase de test
des arrêts domiciliaires introduite
par sept cantons, dont Vaud et Ge-
nève. ATS

VILLARS-SUR-OLLON

Les égouts pour se chauffer
Quatre grands chalets et une piscine seront dès janvier
chauffés grâce aux eaux usées de Villars-sur-Ollon,
dans les Alpes vaudoises. Ce système de récupération
de l’énergie thermique des eaux usées est utilisé pour la
première fois en Suisse romande.

Un capteur d’une trentaine de mètres a été installé
dans le collecteur communal d’eaux usées. Une pom-
pe à chaleur en prélève l’énergie calorique et assure la
couverture thermique des vingt appartements de va-
cances et de la piscine de cet ensemble immobilier, ont
indiqué hier les promoteurs.

Les progrès réalisés dans l’isolation des bâtiments
permettent de réduire considérablement la consom-
mation d’énergie thermique pour les nouveaux im-
meubles. Mais aucun progrès n’a été accompli depuis
des décennies en ce qui concerne les canalisations: les
égouts représentent la plus grande source de fuite de
chaleur dans un immeuble, notent les promoteurs.

Selon les calculs effectués, les rejets de CO2 dans
l’atmosphère sont réduits de 78% et la facture énergé-
tique diminue de 60% par rapport à un chauffage à gaz
traditionnel. Une étude de SuisseEnergie a estimé que
les ménages suisses rejettent plus d’un milliard de
litres d’eau tiède par jour dans les canalisations. ATS

Bernard Fibicher veut un Musée
des beaux-arts en partie gratuit
PROJET DE BELLERIVE • Le directeur du Musée des beaux-arts mise
sur les privés pour offrir un accès gratuit aux collections publiques.
PROPOS RECUEILLIS PAR

MICHAËL RODRIGUEZ

A une semaine du vote des Vau-
dois, il se dit «de plus en plus
optimiste» sur les chances du
projet de Bellerive. Bernard Fi-
bicher, le directeur du Musée
cantonal des beaux-arts, livre
ses impressions de campagne
et évoque ses ambitions pour
l’institution. Interview.

Bernard Fibicher, vous êtes 
nouveau dans le contexte vaudois.
Avez-vous été frappé par la
manière dont s’est déroulée la
campagne?
Bernard Fibicher: Oui. Ce qui
me frappe le plus, c’est la viru-
lence du débat. Les opposants
ont communiqué sur le mode
de la caricature, dont le propos
est d’exagérer, voire de dis-
tordre la réalité. Ils n’arrêtent
pas de dire que ce sera un mu-
sée de plus de 30 mètres de
haut, ce qui est faux, et un pro-
jet fermé, ce qui n’est pas cor-
rect. Il y a eu de tels excès de
langage que ça a provoqué un
excès dans les actions, avec le
vandalisme de la roulotte à Bel-
lerive. Je n’ai jamais vu ça pour
un modeste projet culturel!

Quand je suis arrivé ici, tout
le monde me disait que les Vau-
dois ne s’intéressaient pas aux
beaux-arts, qu’ils étaient plutôt
portés sur le théâtre, la chan-
son. Or, je découvre un peuple
passionné par les beaux-arts...

L’art contemporain a été le grand
absent de la campagne pour le
musée. Pourquoi?
J’admets que ce n’était pas l’ar-
gument principal de la cam-
pagne. Nous avons mis la prio-
rité sur le patrimoine cantonal.
Certes, l’art contemporain en
fait aussi partie, mais il intéres-
se moins les gens que les té-
moignages du passé. Quand on
fait une affiche, il faut utiliser
des images que les gens
connaissent. Ceci dit, les créa-
tions actuelles auront une part
dans ce musée, comme c’est
déjà le cas aujourd’hui.

Que répondez-vous à ceux qui
craignent qu’avec la création
d’une fondation de droit public, le
rôle de service public du musée
soit mis à mal?
Tout dépendra de la gouver-
nance de l’Etat dans ce dossier.

Un musée peut se faire sans
qu’il y ait de fondation quel-
conque, publique ou privée. En
revanche, les possibilités de dé-
veloppement sont moins
grandes et moins intéressantes.
Par exemple, ce n’est pas pos-
sible de travailler avec un spon-
sor: il paie déjà ses impôts,
donc il ne va pas encore sub-
ventionner l’Etat. L’un de mes
objectifs est de pouvoir offrir,
grâce à un sponsor, la visite gra-
tuite des collections publiques
pendant toute une année.

Deux arguments contre le 
développement du musée sur le
site de la Riponne?
Il y a actuellement six institu-
tions dans le Palais de Rumine.
L’idée est d’en sortir une pour
permettre le développement
des autres. Refuser le crédit
d’étude, c’est pénaliser tous les
musées.

Le deuxième point concer-
ne les surfaces d’exposition. Le
Palais de Rumine ne permet
pas de liens horizontaux entre
les deux ailes. L’escalier central

prend plus d’un cinquième du
bâtiment et le coupe en deux.

Qu’est-ce qui ferait la spécificité
du nouveau Musée vaudois des
beaux-arts par rapport à d’autres
institutions du même type en
Suisse?
La force de ce projet, c’est de
proposer des espaces d’exposi-
tion intéressants dans un site
intéressant. Il y aurait une com-
plémentarité entre ce qui se
voit à l’extérieur et à l’intérieur.
Je peux m’imaginer par
exemple faire une exposition
inaugurale sur le thème de
l’eau.

Mon but est aussi d’avoir un
programme extrêmement dy-
namique, avec un événement
par jour. Cela pourra être une
conférence, des activités pour
une classe d’école, une visite
commentée du musée en croa-
te, une manifestation pour la
communauté francophone
africaine, etc.

Et sur le plan du contenu 
artistique?

Nous allons nous appuyer
sur les collections du musée.
Nous avons par exemple la
chance extraordinaire de pos-
séder la plus grande collection
publique au monde de Vallot-
ton. A partir de là, je m’imagine
une exposition d’Alex Katz, un
peintre new-yorkais très
connu, en lien avec Vallotton,
qui a été l’un de ses inspira-
teurs. Si le musée se fait, la col-
lection Planque, avec ses vingt
peintures de Picasso, nous per-
mettra de faire une fois une
expo Picasso en empruntant
des œuvres à d’autres musées.

En cas d’échec du projet devant le
peuple, cela remettrait-il en cause
votre motivation à diriger le
musée?
Je ne peux pas le dire pour
l’instant. Je pense que si ça ne
passe pas, je m’octroierai
quelques semaines de va-
cances pour rattraper celles
que je n’ai pas pu prendre et,
d’ici au début de l’année pro-
chaine, pour me faire une idée
plus claire de l’avenir. I

Bernard Fibicher: «Je pense que si ça ne passe pas, je m’octroierai quelques semaines de vacances.» 
KEYSTONE

EN BREF

GRILLE SALARIALE

Le sort de mille fonctionnaires
amélioré par la négociation
Des avancées significatives ont été obtenues hier 
soir à la faveur d’une séance de négociations entre le
Conseil d’Etat vaudois et les syndicats sur la nouvelle
grille des salaires. Selon les syndicats, entre 1000 et
1400 contrats ont été revus à la hausse dans de nom-
breux départements, dont une bonne moitié au 
Centre hospitalier universitaire vaudois (CHUV).
D’autre part, le Conseil d’Etat serait entré en matière 
sur la création d’un fonds de compensation pour 
les perdants de la réforme touchant des salaires
modestes. Le gouvernement vaudois s’est aussi 
engagé à fournir des explications sur les dévalorisations.
«La mobilisation du 11 novembre dernier semble 
porter quelques fruits, se réjouit David Gygax, du 
syndicat SSP. Les négociations vont dans le bon sens.
Mais les concessions accordées par le Conseil d’État
sont relativement faibles.» La date pour la prochaine
séance de négociations a été fixée au 4 décembre 
prochain. NC
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